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1. Introduction 

La présente vise à décrire l’ensemble des procédures de coordination métropolitaine pour 
l’exécution d’un plan de relève lors de panne ou d’incident occasionnant l’arrêt complet, partiel ou 
un retard de la dernière rame du REM pour la portion des stations Brossard à la Gare Centrale, 
dans les deux (2) directions.  

Ce document se veut un outil de consultation, de référence et de prise de décision sur les 
différents processus et procédures à effectuer lors d’un arrêt partiel ou complet de service du 
REM, tels que :  

• Défaillances mécaniques; 

• Accident/incident; 

• Événements météorologiques; 

• Autres (pont Samuel-De Champlain). 

Le plan de relève est une exigence de l’entente relative à la fourniture et l’intégration du service 
de transport collectif du réseau express métropolitain au réseau de transport collectif de la région 
métropolitaine de Montréal.   

1.1 Objectif  

Convenir d’une procédure assurant une harmonisation et une collaboration afin de desservir le 
mieux possible la clientèle de l’ARTM. Cela se fera à même les différents services impliqués dans 
l’organisation quant aux procédures à suivre et à effectuer pour la préparation et la mise en place 
du plan de relève, afin de pouvoir mettre en place un plan efficient dans les délais prévus aux 
critères de déclenchement. 

1.2 But du plan de relève  

Le plan de relève vise à déployer des services de transport collectif de relève pour déplacer les 
passagers voyageant à bord du REM en cas d’interruption du service du REM en tout ou en partie 
sur un ou plusieurs Antennes ou Segments dont la durée anticipée ou réelle excède le délai prévu 
des critères de déclenchement au plan de relève. 

1.3 Exclusion du plan de relève  

1.3.1 Mesure d’urgence  

Le plan de relève n’est pas un plan d’urgence, les mesures d’urgence seront la responsabilité des 
services d’urgences. GPMM communiquera avec le 911, exemple évacuation entre deux (2) 
stations, incendie, etc. Au besoin, les services d’urgences communiqueront directement avec leur 
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OPTC pour réquisitionner les autobus. Les OPTC devront dans la mesure du possible prioriser 
ces demandes. 

1.3.2 Plan de relève planifié 

Volet du plan de relève à la demande de REM  pour permettre aux 
OPTC d’intégrer les demandes aux services planifiés. Ce plan de relève n’est pas un plan de 
continuité ni une mesure d’atténuation et n’est jamais prévu aux heures de pointe la semaine. Il 
peut se répéter dans le temps pour une période définie et même récurrente pour une période 
donnée.  

1.3.3 Mise en place d’un plan de continuité 

La responsabilité de développer et de mettre en place un plan de continuité sera sous la 
responsabilité de REM et GPMM avec les OPTC.  

1.3.4 Organigrammes  

Les organigrammes ne font pas partie du plan, ils seront développés et inclus dans les plans 
opérationnels des OPTC. 

1.3.5 Stations REM 

Les stations Bassin Peel et/ou Griffintown/Bernard-Landry seront desservies seulement lors de la 
mise en service entre 2025 et 2030. 
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5. Généralité  

5.1 Antenne Rive-Sud 

Comprend les stations Gare Centrale, Bassin Peel et/ou Griffintown-Bernard-Landry (projetées), 
Île-des-Sœurs, Panama, Du Quartier et Brossard. 

5.2 Heures de pointe  

Du lundi au vendredi inclusivement : 

• AM : 5 h 30 à 10 h 00. 

• PM : 15 h 30 à 18 h 30. 

5.3 Heures hors pointe 

• Du lundi au vendredi, excluant les heures de pointe. 

• Samedi, dimanche et journées fériées. 

5.4 Plan de relève Antenne Rive-Sud 

Service de transport par autobus pour remplacer le REM en partie ou complètement entre les 
stations Brossard et Gare Centrale et  

 

5.5 Durée d’un plan de relève  

La durée du plan de relève consiste en la journée du déclenchement jusqu’à la reprise du service 
du REM ou à la fin du jour suivant son établissement.  

5.6 Perception pour la durée d’un plan de relève  

Lors du déploiement d’un plan de relève, une perception à l’honneur sera communiquée aux 
voyageurs afin de faciliter l’embarquement et diminuer les temps d’attente de la clientèle. Les 
chauffeurs n’auront pas à demander l’acquittement du passage ni effectuer la validation des titres. 
Cette validation pourrait être effectuée de façon aléatoire par l’ARTM.  
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11. Plans d’opération 
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Annexe 6 : Fiche mise à jour 

Le Plan de relève devra être mis à jour aux cinq (5) ans afin d’assurer sa conformité.  
 
La première mise à jour est prévue au plus tard en janvier 2029 et devra être présentée à l’ARTM 
et PROJETCO. 
 

 
 




